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Activité PDSA réalisée en 2022
Activité des effecteurs : consultation et visite avec majoration
consultation régulée de nuit, milieu de nuit, dimanches fériés et
assimilés et samedis après-midi + rémunération de la permanence
Activité des régulateurs : rémunération régulation
Activité non régulée : consultation et visite avec majoration
consultation de nuit, milieu de nuit et dimanches/fériés

Dans les 12 départements de la région
Auvergne-Rhône-Alpes

Source des données : extraction SNIIRAM via ISPL



PDSA 
Activité des effecteurs, activité des régulateurs et
activité non régulée

Taux de participation des médecins généralistes
en Auvergne-Rhône-Alpes :

68,9 % 
Moyenne nationale : 62,8 %

C’est dans les départements de l’Allier, de la Haute
Loire et de l’Ardèche que les médecins généralistes
participent le plus à la PDSA (+de 80%).

A l’inverse, c’est dans les départements plus urbains
du Puy-de-Dôme, du Rhône, de l’Isère et de la Loire
que les taux de participation sont les plus faibles.



Poids des honoraires PDSA
en Auvergne-Rhône-Alpes :

8,5 % 
Moyenne nationale : 7,2 %

Les honoraires de PDSA dépassent 10% dans les
départements de la Haute-Savoie, de la Loire et de
la Savoie.

C’est dans le Cantal que le poids des honoraires
PDSA est le plus faible avec seulement 5,2%.
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PDSA régulée
Activité régulée uniquement

Taux de participation des médecins généralistes
en Auvergne-Rhône-Alpes à la PDSA régulée :

53,4 % 
Moyenne nationale : 41,6 %

C’est dans les départements de l’Allier, de la Haute
Loire et de l’Ain que les médecins généralistes
participent le plus à la PDSA régulée.

A l’inverse, c’est dans les départements du Puy-de-
Dôme, de l’Isère et du Cantal que les taux de
participation à la PDSA régulée sont les plus
faibles.



Moyenne nationale : 3,8 %

La part des honoraires réalisés pendant la PDSA
régulée est plus élevée dans les départements de la
Haute-Savoie, du Puy-de-Dôme et de la Savoie.

C’est dans le Cantal que le poids des honoraires
PDSA régulée est le plus faible avec seulement
1,9%.

Poids des honoraires PDSA régulée
en Auvergne-Rhône-Alpes :

4,7 % 

PDSA régulée
Activité régulée uniquement



PDSA régulée
Activité régulée uniquement
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